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CONVENTION DE PARTENARIAT 

POUR L’OPERATION 

« Passer la terre pour semer l’avenir » : dynamiser la transmission des exploitations agricoles sur le territoire des 
Bouches-du-Rhône, combattre les freins, donner l’envie de transmettre par la synergie du partenariat. 

 

 

Entre 

« La Chambre d’agriculture des Bouches du Rhône, représentée par M. Laurent ISRAELIAN en qualité de Président, ci-après dénommée 
« CHEF DE FILE », 
 
Adresse du chef de file : Maison des Agriculteurs – 22 Avenue Henri Pontier – 13626 Aix en Provence cedex 1 
N°SIRET : 181 300 054 00010 
 
Et 
 
« Métropole Aix Marseille Provence », représentée par Mme Martine VASSAL en qualité de Présidente, ci-après dénommée  
« partenaire n°1 », 
 
Adresse du partenaire : 58 Bd Charles Livon - 13007 Marseille 
N°SIRET : 200 054 807 00017 
 
ET 
 
« Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays d’Arles », représenté par M. Michel PECOUT en qualité de Président, ci-après dénommé  
« partenaire n°2 », 
 
Adresse du partenaire : Couvent Saint-Cesaire – Impasse des Mourgues - 13104 Arles 
N°SIRET : 200 076 289 00012 
 
Et 
 
« Parc Naturel Régional des Alpilles », représenté par M. Jean MANGION en qualité de Président, ci-après dénommé  
« partenaire n°3 », 
 
Adresse du partenaire : 2 Bd Marceau - 13210 Saint Rémy de Provence 
N°SIRET : 251 302 014 00047 
 
Et 
 
« CASA », représentée par M. Romain BLANCHARD en qualité de Président, ci-après dénommée  
« partenaire n°4 », 
 
Adresse du partenaire : Maison des Agriculteurs – 22 Avenue Henri Pontier – 13626 Aix en Provence cedex 1 
N°SIRET : 381 667 690 00014 
 
Et 
 
« Jeunes Agriculteurs 13 », représenté par M. Jérémy TROPINI en qualité de Président, ci-après dénommé  
« partenaire n°5 », 
 
Adresse du partenaire : Maison des Agriculteurs – 22 Avenue Henri Pontier – 13626 Aix en Provence cedex 1 
N°SIRET : 408 788 438 00013 
 
Et 
 
« Mutualité Sociale Agricole des Bouches du Rhône », représentée par M. Sylvain HUTIN en qualité de Directeur Général, ci-après 
dénommée  
« partenaire n°6 », 
 
Adresse du partenaire : CS70001 – 152 Avenue de Hambourg - 13008 Marseille 
N°SIRET : 518 898 069 00019 
 
Et 
 
« Société d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural 13 », représentée par M. Patrice BRUN en qualité de Président, ci-après 
dénommée  
« partenaire n°7 », 
 
Adresse du partenaire : Résidence Thermes 3 Mercure B – Bd Jean Jaurès - 13100 Aix en Provence 
N°SIRET : 707 350 112 00041 
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Et 
 
« Parc Naturel Régional de Camargue », représenté par Mme Anne CLAUDIUS-PETIT en qualité de Président, ci-après dénommé  
« partenaire n°8 », 
 
Adresse du partenaire : Mas du Pont de Rousty – 13104 Arles 
N°SIRET : 251 302 295 00018 
 

Visas : 

Vu le règlement (UE) no 2021/1060 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021 portant dispositions communes relatives au Fonds 

européen de développement régional, au Fonds social européen plus, au Fonds de cohésion, au  Fonds pour une  transition juste et  au  

Fonds européen pour les  affaires maritimes, la  pêche et l’aquaculture, et  établissant les  règles financières applicables à  ces  Fonds et  au  

Fonds « Asile, migration et intégration», au Fonds pour la sécurité intérieure et à l’instrument de soutien financier à la gestion des frontières 

et à la politique des visas;  

Vu le règlement (UE) 2021/2115 du Parlement européen et du Conseil du 2 décembre 2021 établissant des règles régissant l’aide aux plans 

stratégiques devant être établis par les Etats membres dans le cadre de la politique agricole commune (plans stratégiques relevant de la 

PAC) et financés par le Fonds européen agricole de garantie (FEAGA) et par le Fonds européen agricole pour le développement rural 

(Feader) et abrogeant les règlements (UE) no 1305/2013 et (UE) no 1307/2013 ; 

 Vu le règlement (UE) 2021/2116 du Parlement européen et du Conseil du 2 décembre 2021 relatif au financement, à la gestion et au suivi 

de la politique agricole commune et abrogeant le règlement (UE) no 1306/2013 ;  

Vu le règlement délégué (UE) 2022/126 de la Commission du 7 décembre 2021 complétant le règlement (UE) 2021/2115 du Parlement 

européen et du Conseil du 2 décembre 2021 en ce qui concerne les exigences supplémentaires pour certains types d'intervention spécifiés 

par les États membres dans leurs plans stratégiques relevant de la PAC pour la période 2023-2027 au titre dudit règlement ainsi que les 

règles relatives au ratio concernant la norme 1 relative aux bonnes conditions agricoles et environnementales (BCAE) ; 

Vu le règlement délégué (UE) 2022/127 de la Commission du 7 décembre 2021 complétant le règlement (UE) 2021/2116 du Parlement 

européen et du Conseil en ce qui concerne les organismes payeurs et autres entités, la gestion financière, l'apurement des comptes, les 

garanties et l'utilisation de l'euro ; 

Vu le règlement d'exécution (UE) 2022/128 de la Commission du 21 décembre 2021 portant modalités d'application du règlement (UE) 

2021/2116 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les organismes payeurs et autres entités, la gestion financière, 

l'apurement des comptes, les contrôles, les garanties et la transparence ; 

Vu le règlement délégué (UE) 2022/1172 de la Commission du 4 mai 2022 complétant le règlement (UE) 2021/2116 du Parlement européen 

et du Conseil en ce qui concerne le système intégré de gestion et de contrôle lié à la politique agricole commune et l'application et le calcul 

des sanctions administratives en matière de conditionnalité ; 

Vu le règlement d'exécution (UE) 2022/1173 de la Commission du 31 mai 2022 établissant les modalités d'application du règlement (UE) 

2021/2116 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le système intégré de gestion et de contrôle dans la politique agricole 

commune ; 

Vu la décision d’exécution de la Commission européenne du 31 août 2022 portant approbation du plan stratégique relevant de la PAC 2023-

2027 de la France en vue d’un soutien de l’Union financé par le Fonds européen agricole de garantie et le Fonds européen agricole pour le 

développement rural ;  

Vu la loi no 2014-58 du 27 janvier 2014 modifiée relative à la modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles, 

modifiée par l’ordonnance no 2022-68 du 26 janvier 2022, notamment son article 78 ; 

Vu le Décret no 2023-5 du 3 janvier 2023 fixant les règles relatives aux conditions d’éligibilité temporelle et géographique ainsi que les 

catégories de dépenses non éligibles des aides du Fonds européen agricole pour le développement rural au titre de la programmation 

débutant en 2023 confiées aux régions 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1511-1-1, L. 1511-1-2 et L. 4221-5 ; 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 313-1, L. 313-2 et R. 313-13 et suivants relatifs à l’Agence de services 
et de paiement ; 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
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Vu la demande d’aide au titre du Plan Stratégique national FEADER de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, adressée par le chef de file, en 
date du 24/10/2025, pour l’opération partenariale « Passer la terre pour semer l’avenir » : dynamiser la transmission des 
exploitations agricoles sur le territoire des Bouches-du-Rhône, combattre les freins, donner l’envie de transmettre par la 
synergie du partenariat 

 

 
 
Article 1 : Objet de la convention 
La présente convention définit les modalités de coopération entre le « chef de file » et les partenaires de l’opération mentionnés ci-dessus. 

Elle définit les obligations et responsabilités respectives des signataires dans le cadre de la réalisation de l’opération citée en objet. 

 

Article 2 : Durée de la convention 

La présente convention reste en vigueur a minima pendant toute la durée de validité de la décision attributive (date limite pour la réalisation 

de l’opération) et des engagements qu’elle produit. 

La convention reste en tout état de cause en vigueur tant que le « chef de file » ne s’est pas pleinement acquitté de ses obligations envers 

l’autorité de gestion et tant que le chef de file et ses partenaires ne se sont pas acquittés de leurs obligations réciproques, telles que 

définies dans la présente convention. 

La présente convention devient caduque si l’opération collaborative ne fait l’objet d’aucune décision attributive d’aide. 

 

Article 3 : Présentation de l’opération partenariale et de ses modalités financières 

3.1 Présentation de l’opération partenariale 

L’opération partenariale a pour objet : 

Dynamiser les transmissions d’exploitations, dans le but d’éviter ou pour le moins de réduire les disparitions annoncées d’ici 2030 et œuvrer 
au renouvellement des générations de façon offensive, en impliquant tous les acteurs du département concernés par ce risque. 
 
 
 Cet objectif principal se décline en 3 objectifs opérationnels : 
 
1/ Sensibiliser largement (cédants, élus locaux, organismes agricoles et para agricoles) et favoriser une mise en mouvement collective. 
2/ Accompagner la transmission d’exploitation et le renouvellement de générations face aux enjeux climatiques pour générer des 
exploitations économiquement adaptées, dynamiques et durables. 

3/Capitaliser et mutualiser sur la dynamique de la transmission : création d’un observatoire de la transmission 

 

La description détaillée de l’opération est présentée en annexe 1. 

 

3.2 Modalités financières de l’opération partenariale 

L’opération partenariale repose sur un plan de financement prévisionnel détaillé et ventilé entre partenaires joint en annexe 3. 

 

Ce plan de financement prévisionnel pourra être ajusté avec l’accord des signataires de la présente convention dans le respect du plan de 

financement consigné dans la décision attributive de l’aide à l’opération et de ses éventuels avenants. Le plan de financement de la décision 

attributive de l’aide sera établi sur la base des données transmises par le service instructeur (Guichet Unique Service Instructeur). 

Dans le cas où le plan de financement de la décision attributive de l’aide fait l’objet d’un avenant ; ou lorsque l’opération partenariale fait 

l’objet d’une nouvelle décision attributive d’aide, l’annexe sera modifiée par avenant. 

 

3.3 Comité partenarial ou comité de pilotage 

Le chef de file met en place un Comité partenarial ou un comité de pilotage jusqu’au terme des obligations de l’opération, chargé de suivre 

la mise en œuvre de l’opération partenariale dans le respect des délais, du plan de financement et de ses objectifs. Il est réuni à l’initiative 

de ses membres autant que de besoin. 

 

Article 4 : Obligations et responsabilités du « chef de file » 

Le chef de file réalise les actions prévues conjointement avec les autres partenaires selon les modalités et les délais prévus dans la décision 

juridique attributive de l'aide. 

Il est responsable de la coordination administrative et financière de l’opération. Il s’acquitte de toutes les obligations découlant de la 

convention attributive de l’aide, en particulier les obligations suivantes : 

 

En matière de suivi administratif : 

• représenter tous les partenaires du projet auprès de l’autorité de gestion du programme et les tenir régulièrement informés de 
toutes les communications pertinentes de/avec l'autorité de gestion ; 

• mettre en place un comité partenarial ; 

• assurer la coordination globale de l’opération, selon les modalités et les délais fixés dans la convention attributive de subvention 
et mettre en place le système de suivi nécessaire à cette coordination ; 

• être l'interlocuteur disponible pour toute demande officielle adressée par l'autorité de gestion et réagir rapidement, en accord 
avec les autres partenaires, à toute demande de cette dernière ; 

• démarrer et exécuter l'opération (en partenariat) avec les autres partenaires selon les modalités qui seront décrites dans la 
décision attributive de l'aide ; 

• transmettre aux partenaires toute information et tout document nécessaire au respect des dispositions en matière de publicité et 
d’information ; 
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• mettre en place des mesures de communication et de publicité conformément à la réglementation en vigueur. 

• réunir les indicateurs et livrables afférents à l’opération demandés par l’autorité de gestion, 
 

En matière de suivi financier : 

• assurer le suivi et la coordination financière de l'opération ; 
• préparer et consolider la ou les demandes de paiement. Pour cela il sollicite les partenaires pour qu'ils lui transmettent toute pièce 

justificative permettant d'établir la demande de paiement de l'aide. Il s’assure de la cohérence des données transmises par les 
partenaires avant transmission à l’autorité de gestion. Il produit et / ou consolide les états d’avancement accompagnés des 
justificatifs de dépenses, et le cas échéant les justificatifs de versements des cofinancements obtenus pour l'opération. 

• verser les subventions reçues aux partenaires selon les modalités définies en article 8 

• informer par écrit l’autorité de gestion des modifications du plan de financement ou de la nature de l’opération, validées par 
l’ensemble des partenaires ; 

• utiliser : soit un système de comptabilité séparé, soit une codification comptable adéquate pour toutes les transactions relatives à 
l’opération ; 

 
En matière de contrôle : 

• se soumettre à tout contrôle sur pièces et sur place effectué par toute autorité chargée de la réalisation des audits et contrôles 
nationaux et communautaires ; 

• communiquer aux partenaires et coordonner les éventuels contrôles et audits commandités, demander des pièces 
complémentaires et leurs résultats ; 

• conserver et rendre disponible, sur demande des corps de contrôle, toutes les pièces relatives à l’opération et à sa mise en 
œuvre, jusqu’à la fin de la période d’engagement définie par la convention attributive de l’aide. 

 
Article 5 : Obligations et responsabilités des partenaires 
Chaque partenaire réalise les actions prévues conjointement avec le chef de file et les autres partenaires selon les modalités et les délais 

prévus dans la décision attributive de l'aide. 

Chaque partenaire s’engage à fournir tous les éléments nécessaires à la coordination financière et administrative que réalise le « chef de 

file » et autorise ce dernier, dans le cadre de l’opération menée en partenariat, à signer la décision attributive de l’aide et les demandes de 

paiement et à percevoir l’aide. 

 

A ce titre, chaque partenaire s’engage à : 

 
En matière de suivi administratif : 

• désigner dans sa structure un interlocuteur du chef de file ; 

• communiquer au chef de file toute information et pièce nécessaire à la gestion du dossier ; 

• informer le chef de file du démarrage effectif des actions et de leur exécution ; 

• informer sans délai le chef de file de tout événement susceptible de porter préjudice à l’exécution de l’opération et communiquer 

les mesures prises en conséquence pour mener à bien sa part du projet ; 

• mettre en place des mesures de communication et de publicité conformément à la réglementation en vigueur ; 

• produire les indicateurs et livrables réalisés pour les actions, chacun en ce qui le concerne et les faire remonter au chef de file 

 

En matière de suivi financier : 

• faciliter la coordination financière du chef de file en lui fournissant toutes les pièces nécessaires dans les délais exigés par le chef 

de file ; 

• transmettre au chef de file toute information et pièce justificative (comptable et non comptable) des dépenses qu’il a supportées , 

ainsi que les justificatifs de versement des cofinancements publics ; 

• utiliser soit un système de comptabilité séparé soit une codification comptable adéquate de toutes les transactions relatives à 

l’opération. 

 

En matière de contrôle : 

• se soumettre à tout contrôle sur pièces et sur place effectué par toute autorité chargée de la réalisation des audits et contrôles 

nationaux et communautaires ; 

• communiquer au chef de file toute information et pièce nécessaire permettant de répondre aux demandes des corps de contrôle 

dans les délais requis, 

• conserver et rendre disponible, sur demande des corps de contrôle, toute pièce relative à l’opération et à sa mise en œuvre, 

jusqu’à la fin de la période d’engagement définie par la convention attributive de l’aide 

 

Article 6 : confidentialité et droits de propriété intellectuelle 
 

Le bénéficiaire chef de file et ses partenaires s’engagent à préserver la confidentialité de tout document, information ou autre matériel en 

relation directe avec l’objet de la convention, dûment qualifiés de confidentiels et dont la divulgation pourrait causer préjudice à l’autre 

partie. 

La confidentialité est appliquée sans préjudice des règles de publication applicables au niveau de la publicité européenne. 

Les droits de propriété industrielle et intellectuelle des résultats de l’opération, des rapports et autres documents concernant celle-ci, sont 

dévolus au bénéficiaire chef de file et ses partenaires. 
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Sans préjudice des dispositions du précédent paragraphe, le bénéficiaire chef de file et ses partenaires octroient à l’autorité de gestion le 

droit d’utiliser librement et comme elle juge opportun les résultats de l’opération. 

 

Article 7 : Respect des règles communautaires et nationales 

Le chef de file et les partenaires s’engagent à respecter la réglementation européenne et nationale applicable à l'opération, notamment les 

règles d’éligibilité, de justification des dépenses, relatives à la commande publique, aux aides d’Etat et à la concurrence. 

 

Article 8 : Modalités de versements des subventions au chef de file et aux partenaires 

Le paiement de l’aide intervient selon la disponibilité des crédits, sur justification de la réalisation de l’opération et sur justification des 

paiements réalisés par les financeurs mentionnés dans le plan de financement prévisionnel. 

• Le chef de file transmet la demande de paiement et les pièces justificatives correspondantes à l’autorité de gestion ; 

• Le chef de file reçoit l'aide qui résulte de l’instruction de la demande de paiement ; 

• Le chef de file reverse aux partenaires le montant de l'aide selon les modalités de répartition financière fixée dans la présente 

convention et au vu des dépenses supportées et présentées dans la demande de paiement et retenues éligibles. Le chef de file 

verse l'intégralité du montant de l'aide due aux partenaires même si le montant de l'aide due a fait l'objet d'une compensation (au 

titre d'une créance du chef de file auprès de l'Organisme Payeur - article 1290 du code civil). 

 

Article 9 : Manquements aux obligations dans le cadre de la mise en œuvre du projet 

Si un des partenaires ne s’acquitte pas de ses obligations ou s’il enfreint une obligation contractuelle, le chef de file le met en demeure par 
écrit de corriger ce manquement dans un délai approprié ou de mettre fin à l’infraction. Le chef de file contacte les autres partenaires en 
vue de résoudre les difficultés. 

Si les infractions aux obligations continuent, le chef de file peut décider, après consultation des autres partenaires, d'exclure le partenaire 

concerné. 

Si un manquement d’un partenaire à ses obligations a des conséquences financières négatives pour le financement de l’ensemble de 
l’opération, le chef de file, en accord avec les autres partenaires, peut réclamer à ce partenaire une indemnisation. 
Si le manquement aux obligations est du fait du chef de file, les règles de cet article s’appliquent, mais à la place du chef de file, ce sont les 
autres partenaires qui agissent ensemble. 

 

Article 10 : Remboursement à l’organisme payeur, reversement des indus 

En cas de non-respect des engagements de la décision attributive de l'aide par l’un ou plusieurs des partenaires, l’autorité de gestion peut 

arrêter ou suspendre le versement de l'aide et/ou réclamer le remboursement total ou partiel de l'aide versée. 

Dans l'hypothèse de l'émission d'un ordre de recouvrement, le chef de file devra reverser à l’organisme payeur le montant demandé et le 

cas échéant les intérêts moratoires. 

Si le manquement aux obligations provient d’un ou plusieurs partenaires, chaque partenaire transfère au chef de file la part de l'aide 

indûment perçue. Le chef de file présente sans délai la demande de remboursement de l’organisme payeur et avise chaque partenaire du 

montant à rembourser. Le remboursement au chef de file est dû dans les six mois suivant la demande de l'organisme payeur/ou délai à 

fixer relativement à la date de reversement imposée au chef de file par l’organisme payeur. 

Chacun des partenaires est tenu responsable de la non-exécution totale ou partielle des activités dont il est chargé ou de l'affectation des 

fonds à des dépenses non prévues par l'opération. Il s'engage à rembourser la part des aides indûment perçues. 

 

Article 11 : Modification de la convention, résiliation 

• Toute modification notamment de la composition du partenariat ou du plan de financement de l'opération doit faire l'objet d'un 

avenant à la présente convention signée par chacune des parties contractuelles ; 

• Le partenaire qui souhaite abandonner sa participation au projet peut demander la résiliation de la présente convention par lettre 

recommandée à l’adresse du chef de file afin que celui-ci en informe l’autorité de gestion ; 

• Toute modification de cette convention doit être communiquée dans un délai de 30 jours à compter de sa signature à l’autorité de 

gestion du programme. 

 

Article 12 : Traitement des litiges 

En cas de litiges, le chef de file et les partenaires recherchent une solution à l’amiable. 

A défaut, en cas de contentieux, le Tribunal compétent est le Tribunal de « … » 

 

Article 13 : Annexes 

Sont annexés à la présente convention et font partie intégrante de celle-ci les documents suivants : 

• Annexe 1, annexe technique : présentation technique de l’opération partenariale de ses livrables et indicateurs de mise en 

œuvre 

• Annexe 2 : calendrier de mise en œuvre et plan d’actions 

• Annexe 3 : plan de financement 
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Partenaire N 1 : 

 
Fait à                      le       
 
Fonction(s) et signature(s) 

 

 

Partenaire N 2 : 

 
Fait à                      le       
 
Fonction(s) et signature(s) 

 

 

Partenaire N 3 : 

 
Fait à                      le       
 
Fonction(s) et signature(s) 

 

 

Partenaire N 4 : 

 
Fait à                      le       
 
Fonction(s) et signature(s) 

 

 

Partenaire N 5 : 

 
Fait à                      le       
 
Fonction(s) et signature(s) 

 

 

Partenaire N 6 : 

 
Fait à                      le       
 
Fonction(s) et signature(s) 

 

 

Partenaire N 7 : 

 
Fait à                      le       
 
Fonction(s) et signature(s) 
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Partenaire N 8 : 

 
Fait à                      le       
 
Fonction(s) et signature(s) 
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Annexe 1 – Liste des aides publiques obtenues au cours des 3 dernières années 

 
 

Ce modèle d’engagement est à compléter et à faire signer par chacun des bénéficiaires de l’aide. 
 
 
Notamment : 
Aide à l’investissement matériel, aide à l’immobilier d’entreprise, aide à l’investissement immatériel, aide à la formation 
et à l’emploi, autres aides… 

 

Date d’obtention 
Dénomination  

et objet de l’aide 
Financeurs Montant en € 

Aide notifiée dans le cadre 
du règlement de minimis ? 

      
 

                    oui      non 

      
 

                    oui      non 

      
 

                    oui      non 

      
 

                    oui      non 

      
 

                    oui      non 

      
 

                    oui      non 

      
 

                    oui      non 

      
 

                    oui      non 

      
 

                    oui      non 

 
 

Je soussigné(e),      (NOM, PRENOM) 

 
 

 certifie exactes et complètes les informations fournies dans la présente attestation. 
 

 
Fait à                                               le       
 
 
Fonction et signature(s) du demandeur avec le cachet de la structure: 
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Annexe 2 – MODELE D’ENGAGEMENT POUR CHAQUE BENEFICIAIRE 

 
         /5ocher les cases) 
Ce modèle d’engagement doit être signé par le chef de file et est à faire signer par chacun des bénéficiaires de la 
mesure. 
 
En fonction de votre situation, veuillez cocher la case correspondante. 
 

 

 Je demande à bénéficier des aides dans le cadre de la mesure 77.06 Coopération structuration des filières agricoles. 

 
 
 
J’atteste sur l’honneur : 
 

 N’avoir pas sollicité pour les mêmes dépenses, une aide autre que celles indiquées sur le présent formulaire de demande 

d’aide, 

 Avoir pris connaissance des points de contrôle spécifiques à ce dispositif d’aide figurant dans la notice d’information annexée 

au présent formulaire,  

 Etre à jour de mes obligations fiscales, parafiscales, 

 Etre à jour de mes obligations sociales, 

 Ne pas faire l’objet d’une procédure liée à des difficultés économiques (redressement, …), 

 Que le projet pour lequel la subvention est sollicitée n’a reçu aucun commencement d’exécution (signature de bon de 

commande, approbation de devis, ordre de service, notification de marché public …) avant la date de dépôt de la présente 
demande, 

 L’exactitude des renseignements fournis dans le présent formulaire et les pièces jointes, 

Avoir été informé qu’en cas de transmission d’une demande en format « papier » un compte sera créé (en l’absence d’un 

compte déjà créé) par le service instructeur et la demande re-saisie dans l’outil « euro-pac ».   
Avoir pris connaissance des conditions générales d’utilisation d’euro-pac.  

 
 
Le cas échéant : (cocher les cases suivantes, selon votre cas) 

 Ne pas récupérer la TVA (si les dépenses prévisionnelles sont présentées TTC), 

 Ne pas récupérer partiellement la TVA, par le biais du FCTVA,  

 
 

 

 Je m’engage, sous réserve de l’attribution de l’aide : 
 
▪ A informer le GUSI de toute modification de ma situation, de la raison sociale de ma structure, des engagements ou du 
projet, 
▪ A ne pas solliciter à l’avenir, pour ce projet, d’autres subventions (nationales ou européennes), en plus de celles 
mentionnées dans le tableau « financement du projet », 
▪ A respecter les obligations réglementaires relatives à la publicité de l’aide, 
▪ A maintenir en bon état fonctionnel et pour un usage identique les matériels et équipements ayant bénéficié des aides 
pendant une durée de 3 ans à compter de la date de de dépôt de la dernière demande de paiement 
▪ A rester propriétaire des matériels et équipements acquis dans le cadre de ce projet pendant une durée minimale de 3 ans 
à compter du dépôt de la dernière demande de paiement 
▪ A permettre / faciliter l’accès à mon entreprise aux autorités compétentes chargées des contrôles pour l’ensemble des 
paiements que je sollicite pendant au minimum 3 ans à compter de la date de dépôt de la dernière demande de paiement 
▪ A respecter le taux d’aides publiques de l’investissement éligible,  
▪ A détenir, conserver, fournir tout document permettant de vérifier la réalisation effective de l’opération, demandé par 
l’autorité compétente pendant 10 années : factures et relevés de compte bancaire pour des dépenses matérielles, tableau de 
suivi du temps de travail pour les dépenses immatérielles, comptabilité…, 
▪ A obtenir, avant la réalisation du projet, l’ensemble des autorisations administratives nécessaires à sa réalisation (permis 
de construire notamment), 
▪ A accepter les conditions générales d’utilisation d’euro-pac et la re-saisie de ma demande en format « papier » dans cet 
outil par le service instructeur. 
▪ A procéder à la modification de mon mot de passe dès que la création de mon compte euro-pac me sera notifiée. 
 
 
 

 

 

 

IMPORTANT : 

Je suis informé(e), : 
 
- qu’en cas d’irrégularité ou si je ne respecte pas mes engagements, je devrais rembourser les sommes perçues, majorées 
d’intérêts de retard et éventuellement de pénalités financières. Je pourrais également être poursuivi(s) et sanctionné(s) sur la 
base des textes en vigueur. 
 
- que, conformément au règlement communautaire n° 2021/2116 du 2 décembre 2021 et aux textes pris en son application, 
l’Etat est susceptible de publier, sous forme électronique, la liste des bénéficiaires recevant une aide du FEADER. Dans ce cas, 
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mon nom (ou ma raison sociale), ma commune et les montants d’aides perçus par mesure resteraient en ligne sur le site 
internet du Ministère en charge de l’agriculture pendant 2 ans. Ces informations pourront être traitées par les organes de 
l’Union Européenne et de l’Etat compétents en matière d’audit et d’enquête aux fins de la sauvegarde des intérêts financiers de 
l’Union. Conformément à la loi « informatique et liberté » (loi n°78-17 modifiée du 6 janvier 1978) et au Règlement Général sur 
la Protection des données, je bénéficie d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition, de limitation du traitement, 
d’effacement et de portabilité des données qui me concernent. 
 
 
- que les informations recueillies dans le présent formulaire font l’objet d’un traitement informatique destiné à la gestion de mon 
dossier de demande d’aide. Les destinataires des données sont l’agence de services et de paiement (ASP) et la Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. Conformément à la loi « informatique et libertés » n° 78-17 du 6 janvier 1978 et au Règlement 
Général sur la Protection des données, je bénéficie d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition, de limitation du traitement, 
d’effacement et de portabilité des données qui me concernent. Si je souhaite exercer ce droit et obtenir communication des 
informations me concernant, je peux m’adresser à la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur – DAFE/SFEADER– 27 Place Jules 
Guesde – 13481 Marseille cedex 20. 
 
 
 
 

 
Fait               , le  
 
Fonction et signature(s) du Bénéficiaire avec le cachet de la structure : 
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Annexe 3 – FORMULAIRE DE « CONFIRMATION DU RESPECT DES REGLES DE LA COMMANDE 

PUBLIQUE » 
 
Ce formulaire doit être rempli lorsque la demande d'aide FEADER est présentée par : 

✓ l'État et ses établissements publics, autres que ceux ayant un caractère industriel et commercial ; 
✓ les collectivités territoriales et les établissements publics locaux ; 
✓ un organisme de droit privé mandataire d’un organisme soumis aux règles de la commande publique ; 
✓ un organisme de droit privé qualifié d’organisme de droit public ou ayant décidé d’appliquer les règles de la 

commande publique ; 
✓ les organismes soumis à l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et le décret 

n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 
✓ les organismes soumis à l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 relative à la partie législative du 

Code de la commande publique, applicable à compter du 1er avril 2019, le décret n° 2018-1075 du 3 décembre 
2018, relatif à la partie règlementaire du Code de la commande publique, applicable à compter du 1er avril 
2019 et le décret n° 2018-1225 du 24 décembre 2018 portant diverses mesures relatives aux contrats de la 
commande publique et son arrêté d’application n° 0302 du 26 décembre 2018 relatif à la déclaration des 
achats innovants 

 
NB : pour les commandes publiques qui auraient été lancées avant le 01/04/2016, les textes réglementaires en vigueur 
sont l’ordonnance de 2005 et le code des marchés publics 2006. 
 
Il est à compléter par chaque partenaire bénéficiaire concerné. 

 
La date de commencement du marché public constitue un commencement d’exécution de l’opération FEADER. A ce titre, la date de 
commencement du marché public doit être postérieure à la date de début d’éligibilité de l’opération afin d’être considérée comme 
éligible. Le marché prend effet à sa notification. Le bénéficiaire pourra se référer à la notice explicative du dispositif. 
 
Confirmation du respect des règles de la commande publique 

Je soussigné(e), ........................................................ (NOM, PRENOM), 

responsable de la structure......................................... (NOM DE LA STRUCTURE) 

 
 

 m'engage à respecter les règles de la commande publique pour 
l'opération.…......................................................................…................................. (nom de 
l'opération), au titre de laquelle je demande une aide FEADER.  

 
Ce ou ces marchés sont décrits dans le tableau ci-dessous (reporter autant de tableaux que de marchés) : 

Objet du marché : 

Montant du marché : …………………….€ 

Procédure :  Dispense      Adaptée       Formalisée  

Type de marché :  
 Travaux       Fourniture ou service 
 

 Accord-cadre 
 Marchés à bons de commande  
 Marchés à tranches conditionnelles  
 Autres  

Publicité :  Publicité non obligatoire 
 BOAMP 
 JAL 
 Profil acheteur 
 JOUE  
 Autres  

 
 

 certifie sur l'honneur ne pas être soumis aux règles de la commande publique pour l'opération 
au titre de laquelle j'ai demandé une aide FEADER. 
Motif :….................................................................................................................. 
 
 
 

 

 

 
 

 

 

 
Fait à                  , le  
 
Signature(s), qualité(s) et état(s) civil(s) du demandeur ou du représentant légal + cachet de la structure : 
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